
Nous soussignés Fédération française de vol libre, certifions par la présente que :

  Anthony BOLENOR

a obtenu les qualifications suivantes :

- Brevet de pilote Parapente obtenu le 12/06/2007 sous le numéro P011415.
- Brevet de pilote confirmé Parapente obtenu le 16/12/2007 sous le numéro P011415C.
- Qualification Biplace Parapente obtenu le 01/07/2008 sous le numéro 01226.
- UCC Enseignement en milieu aménagé (module 1) Parapente obtenu le 01/05/2009
- UCC Enseignement en milieu aménagé (module 2) Parapente obtenu le 09/10/2009
- UCC enseignement Mini voile obtenu le 26/09/2016

Fait à Nice le 10/05/2018
Pour faire valoir ce que de droit.
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